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[bookmark: _Hlk158803620][bookmark: _Hlk168918235]POLITIQUE EN MATIÈRE DE CONFLITS D'INTÉRÊTS

Déclaration de politique générale
Logement coopératif national Autochtone Inc. (NICHI) respecte toutes les communautés Autochtones urbaines, rurales et nordiques ainsi que les nombreuses autres parties prenantes avec lesquelles il travaille et qu'il sert. Les membres du Conseil d'administration, les dirigeants, les membres des comités et les membres ex officio de NICHI ont le devoir fiduciaire de s'assurer qu’ils et elles agissent de manière éthique et qu'ils font preuve de professionnalisme et d'intégrité en tout temps. L'objectif de cette politique est de s'assurer que les membres du Conseil d'administration, les responsables, les membres des comités et les membres de droit (ex-officio) respectent leur devoir et évitent tout conflit d'intérêt potentiel, perçu ou réel lié aux activités commerciales et à la réputation de NICHI.
[bookmark: _Hlk158803631]Application
Cette politique s'applique à tous les membres du Conseil d'administration, aux dirigeants et aux membres des comités, y compris les membres de droit (ex-officio), qui peuvent influencer la gouvernance, les actions et les décisions de NICHI ainsi que ses objectifs stratégiques et opérationnels.

[bookmark: _Hlk158803640]Définitions
« Conseil d'administration » désigne toutes les personnes occupant un poste au sein du Conseil d'administration de la NICHI.
Les « Officiers du Conseil d'administration » désignent les personnes nommées par le Conseil d'administration qui agissent en tant qu''Officier(ère)', y compris le/la Président(e), le/la Vice-président(e), le/la Secrétaire, le/la Trésorier(ère) et d'autres personnes qui remplissent généralement un rôle d'Officier(ère).
« Membres des comités du Conseil » : les personnes qui ne font pas partie du Conseil et les membres du Conseil qui siègent dans les comités désignés par le Conseil.
Les “Membres de droit" (ou "ex-officio") peuvent être des personnes qui fournissent des orientations et des conseils au Conseil, qui siègent dans des comités pour apporter une expertise spécifique ou qui représentent le Conseil d'une manière ou d'une autre.
Le terme « Membres du CA » est le terme générique utilisé dans le cadre de la présente politique. Ce terme inclut le conseil d'administration, les dirigeants du conseil, les membres des comités du conseil et les membres de droit.

On entend par « conflit d'intérêts » toute situation dans laquelle il existe un intérêt direct ou indirect et/ou une influence sur une décision commerciale, un accord contractuel, une transaction commerciale ou une décision similaire qui pourrait donner lieu à un conflit potentiel, perçu ou réel.
Les exemples incluent, mais ne sont pas limités à :
· approuver ou influencer un accord contractuel pour des biens ou des services lorsqu'il existe une relation personnelle avec le fournisseur ou le vendeur et/ou un gain personnel ;

· un investissement personnel ou un intérêt financier dans une entreprise ou une transaction financée par NICHI ou un intérêt financier dans une organisation avec laquelle NICHI envisage de signer un accord contractuel ;

· l'acceptation de cadeaux, de paiements, d'hospitalité ou d'autres biens/services qui peuvent avoir une influence potentielle ou réelle sur les décisions prises ou qui peuvent placer l'individu sous une certaine obligation. Il est acceptable de recevoir un cadeau de valeur nominale s'il est conforme aux normes normales de courtoisie ou de protocole et s'il ne compromet pas, ou ne semble pas compromettre, l'intégrité de la personne ou de l'organisation ;

· implication, bénévole ou autre, dans une autre organisation, un conseil d'administration ou une affiliation professionnelle pouvant présenter un conflit potentiel avec les intérêts et/ou les activités commerciales de NICHI ;

· la participation à des décisions commerciales où l'impartialité est requise, par exemple la participation à une décision d'embauche, de contrat ou de rémunération lorsqu'il existe une relation personnelle étroite ;

· exercer une autorité sur les opérations commerciales et les transactions connexes, sauf dans les cas prévus par les politiques du conseil d'administration ;

· s'engager dans des activités politiques qui pourraient constituer un conflit d'intérêts ou influencer la capacité à remplir ses rôles et responsabilités de manière impartiale ;

· des décisions ou des actions susceptibles d'enfreindre la législation, les exigences réglementaires ou les politiques et procédures de NICHI.
Procédures
Les membres du Conseil d'administration ont une obligation fiduciaire envers NICHI. Ils doivent maintenir le plus haut niveau de confiance et d'intégrité et éviter tout conflit d'intérêt en ce qui concerne leur rôle et leur responsabilité. Le fait de ne pas divulguer un conflit d'intérêt peut nuire à la réputation de l'organisation.
1. Obligation de divulgation

1.1 Les membres du Conseil d'administration sont tenus de divulguer immédiatement au président du Conseil d'administration toute situation de conflit d'intérêts potentiel, perçu ou réel. Tous les faits importants doivent être divulgués. Le/la président(e) décide de l'existence d'un conflit d'intérêts et prend des mesures pour résoudre la situation.

1.2 Si le/la président(e) n'est pas disponible, les membres du Conseil doivent signaler le conflit au/à la vice-président(e).

1.3 Si le/la président(e) a un conflit, il/elle en informe le/la vice-président(e) qui s'efforcera de résoudre le problème.

1.4 Le membre du Conseil d'administration doit se retirer de la situation et s'abstenir de toute discussion avec les autres membres du Conseil d'administration ou de tout vote sur la question jusqu'à ce que la situation soit résolue.  Cette abstention doit être consignée dans le procès-verbal du CA.

1.5 Le/la président(e) est seul(e) habilité(e) à faire intervenir le Comité des ressources humaines du CA ou à créer un sous-comité chargé de contribuer à la résolution du problème.

2. Examen et résolution

2.1 Le/la président(e) détermine si des informations supplémentaires sont nécessaires et/ou si un entretien ou une enquête s'impose.

2.2 S'il est établi qu'il n'y a pas de conflit d'intérêts, l'affaire est documentée mais aucune autre mesure n'est prise.

2.3 S'il est établi qu'il existe un conflit d'intérêts, le/la président(e) détermine l'importance du problème et décide de la marche à suivre pour le résoudre.

2.4 Le/la président(e) a la possibilité d'agir de manière indépendante, de créer un sous-comité chargé d'examiner la question ou d'impliquer les membres du Comité des ressources humaines.

2.5 La résolution peut nécessiter une mesure informelle, une restriction ou, si le conflit est considéré comme grave par nature et que le membre du CA a manqué à son devoir, le membre du CA peut offrir sa démission, se voir demander de démissionner ou être retiré du CA si cela est dans le meilleur intérêt de NICHI. La décision du CA est prise à la majorité des voix. Le membre du CA n'est pas autorisé à participer aux délibérations ou au vote.

Que la résolution soit de nature informelle ou formelle, le CA doit documenter l'affaire. La confidentialité est maintenue.

3. Déclaration

3.1 La présente politique sera formellement approuvée lors d'une réunion du CA

3.2 Lors de leur première nomination, les nouveaux membres du CA attestent qu'ils ont lu, compris, accepté et signé le formulaire de déclaration de conflit d'intérêts.

3.3 Au début de toutes les réunions des membres du CA, le/la président(e) ou le/la responsable désigné(e) de la réunion demande aux membres du CA de déclarer s'il existe un conflit potentiel, perçu ou réel avant le début officiel de la réunion.  Les membres du CA doivent fournir une réponse verbale indiquant qu'il n'y a pas de conflit ou, si un membre du CA déclare un conflit, il doit signer une déclaration de divulgation. Le membre du CA est dispensé de participer à la réunion, en tout ou en partie. Toutes les déclarations sont consignées dans le procès-verbal.

3.4 Les membres du CA examinent chaque année la politique en matière de conflits d'intérêts et les règlements connexes afin de déterminer si la politique nécessite des modifications ou des mises à jour.  Toute modification suggérée fait l'objet d'un vote et est consignée dans le procès-verbal de la réunion.

3.5 Tous les membres du CA signent chaque année un formulaire de déclaration de conflit d'intérêts, indiquant qu'il n'existe aucun conflit potentiel, perçu ou réel.
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CONFLIT D'INTÉRÊTS

FORMULAIRE DE DÉCLARATION



Nom (en lettres moulées) :	____________________	Date:	_______________

Poste du membre sur le CA :	_________________________________________

Conformément à la politique en matière de conflits d'intérêts, j'accepte par la présente de respecter les procédures énoncées dans la politique.
Ma signature ci-dessous confirme qu'il n'existe actuellement aucun conflit d'intérêts potentiel, perçu ou réel.  Je comprends et accepte en outre que je dois divulguer tout conflit d'intérêts potentiel, perçu ou réel qui pourrait survenir à l'avenir.


Signature:	_____________________________	Date:	____________________
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POLITIQUE DE CONFIDENTIALITÉ
Déclaration de politique générale
National Indigenous Collaborative Housing Inc. (NICHI) respects all urban, rural, and northern Indigenous communities and the many other stakeholders with whom they work with and serve. NICHI Board Members, Officers, Committee Members, and Ex Officio Members have a fiduciary duty to ensure they act with professionalism and integrity. The purpose of this policy is to reinforce the need to maintain confidentiality at all times, mitigate risk, and ensure confidential, privileged, proprietary, and/or private information is not disclosed. 
Application
Cette politique s'applique à tous les membres du CA, aux dirigeants et aux membres des comités, y compris les membres de droit, qui peuvent avoir accès à des informations confidentielles dans le cadre de leur travail.
Définitions
« Conseil d'administration » désigne toutes les personnes occupant un poste au sein du Conseil d'administration de la NICHI.
Les « Officiers du Conseil d'administration » désignent les personnes nommées par le Conseil d'administration qui agissent en tant qu''Officier(ère)', y compris le/la Président(e), le/la Vice-président(e), le/la Secrétaire, le/la Trésorier(ère) et d'autres personnes qui remplissent généralement un rôle d'Officier(ère).
« Membres des comités du Conseil » : les personnes qui ne font pas partie du Conseil et les membres du Conseil qui siègent dans les comités désignés par le Conseil.
Les “Membres de droit" (ou "ex-officio") peuvent être des personnes qui fournissent des orientations et des conseils au Conseil, qui siègent dans des comités pour apporter une expertise spécifique ou qui représentent le Conseil d'une manière ou d'une autre.
Le terme « Membres du CA » est le terme générique utilisé dans le cadre de la présente politique. Ce terme inclut le conseil d'administration, les dirigeants du conseil, les membres des comités du conseil et les membres de droit.
Informations confidentielles	Comprend toutes les informations de nature confidentielle ou sensible. Des exemples d'informations confidentielles peuvent inclure, mais ne sont pas limités à :
· les détails concernant les propositions de projets et les informations et accords financiers qui s'y rapportent ;
· les accords contractuels avec les vendeurs ou les entrepreneurs ;
· d'autres points exprimés en termes confidentiels au cours des réunions et qui ne seraient normalement pas divulgués au public ou aux parties prenantes ;
· les questions juridiques relatives aux activités commerciales de NICHI ;
· des informations personnelles (par exemple, sur la santé, l'emploi, les finances ou d'autres informations personnelles) concernant les employés de NICHI, les autres membres du CA ou les membres.
Séances à huis clos	Sont des réunions qui comprennent uniquement des sessions réservées aux membres du CA. 
Procédures
1. Le Conseil d'administration du NICHI est chargé de veiller à ce que l'organisation soit en conformité avec les lois sur la protection de la vie privée et à ce qu'elle dispose de politiques et de procédures appropriées en la matière pour atténuer tout risque.

2. Les membres du CA ont accès à des informations confidentielles, sensibles et privées. En tant que tels, ils doivent faire preuve d'un degré raisonnable de prudence et de discernement lorsqu'ils déterminent quelles informations doivent rester confidentielles.

3. Les membres du CA ne doivent accéder à des informations ou données confidentielles ou sensibles et les utiliser que dans le cadre de l'exercice de leurs fonctions et responsabilités. Ces informations doivent rester confidentielles.

4. Toutes les informations confidentielles et sensibles doivent être conservées et protégées contre l'accès, la divulgation ou l'utilisation non autorisés et/ou le vol.

5. Tous les systèmes et logiciels technologiques doivent être protégés par un mot de passe et un logiciel de sécurité des données/anti-virus à jour doit être installé ; les mots de passe ne doivent pas être partagés avec d'autres personnes.
6. Les informations confidentielles doivent être détruites en toute sécurité et selon un processus d'élimination approprié (c'est-à-dire déchiquetées) lorsqu'elles ne sont plus nécessaires.

7. Les discussions confidentielles et privées se déroulent dans un lieu privé et sécurisé.

8. L'ordre du jour des réunions doit mentionner la nécessité d'une discussion à huis clos comme point de l'ordre du jour. Les sessions à huis clos ou les discussions réservées au CA permettent aux membres du CA de discuter en privé de questions professionnelles très sensibles. Les sessions à huis clos ne font pas partie des affaires courantes du CA. Les discussions à huis clos et toutes les propositions faites au cours d'une session à huis clos font l'objet d'un procès-verbal qui est conservé dans un dossier séparé et confidentiel et qui est soumis à l'approbation du CA lors de la réunion suivante.

9. Les membres du CA sont tenus de divulguer immédiatement au/à la président(e) du Conseil d'administration tout bris de confidentialité potentiel ou réel.  Tous les faits importants doivent être divulgués. Le/la président(e) décide si la confidentialité a été brisée et prend des mesures pour résoudre la situation de manière appropriée et conformément aux règlements.

10. Si le/la président(e) n'est pas disponible, les membres du CA en informent le/la vice-président(e).

11. Si le/la président(e) a brisé la confidentialité ou la vie privée, le/la président(e) en informe le/la vice-président(e) qui prendra les mesures nécessaires pour résoudre le problème.

12. Certaines circonstances obligent les membres du CA à divulguer des informations confidentielles, notamment :
· une ordonnance d'un tribunal ou d'un organe législatif ;
· si la santé, la sécurité ou le bien-être d'une personne est menacé ;
· lorsque la personne ou l'entité concernée par l'information donne son autorisation.

13. Les membres du CA ne doivent pas faire de déclarations aux médias ou à d'autres entités publiques sans l'autorisation du CA.

14. La présente politique doit être formellement approuvée par le Conseil d'administration.  Les membres du CA doivent revoir cette politique et les règlements connexes chaque année et procéder à toute modification ou mise à jour en conséquence.

15. [bookmark: _Hlk158732197]Les membres du CA doivent attester qu'ils/elles ont lu, compris, accepté et signé le formulaire de déclaration de confidentialité.  Ce formulaire doit être signé lors de la nomination initiale et chaque année par la suite.
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CONFIDENTIALITÉ

FORMULAIRE DE DÉCLARATION


Nom (en lettres moulées) :	____________________	Date:	_______________

Poste du membre sur le CA :	_________________________________________
Conformément à la Politique de confidentialité, je m'engage par la présente à respecter les procédures qui y sont énoncées.
Ma signature ci-dessous confirme que j'ai lu, compris et accepté de ne pas divulguer d'informations confidentielles à quelque personne ou entité que ce soit, sauf si la divulgation a été autorisée par le Conseil d'administration. En outre, je m'engage à restituer tous les documents, matériels et informations liés à l'activité, quel qu'en soit le support, à la fin de mon mandat.


Signature:	_____________________________	Date:	____________________
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